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  Projet de résolution présenté par le Vice-Président  
à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Conditions de voyage par avion 
 
 

 L’Assemblée générale 

 1. Prend acte des rapports du Secrétaire général sur les conditions de 
voyage par avion1; 

 2. Fait siennes les conclusions et recommandations du Comité consultatif 
pour les questions administratives et budgétaires figurant dans ses rapports2; 

 3. Prie le Secrétaire général de continuer à soumettre à l’Assemblée 
générale par l’intermédiaire du Comité consultatif pour les questions administratives 
et budgétaires des rapports annuels sur les conditions de voyage par avion; 

 4. Invite le Secrétaire général à améliorer la coordination entre les différents 
départements pour accélérer le règlement des demandes de remboursement de frais 
de voyage; 

 5. Souligne que toutes les demandes de remboursement de frais de voyage 
doivent, dans la mesure du possible, être réglées dans les 30 jours ouvrables à 
compter de leur présentation. 

 

__________________ 

 1  A/54/382, A/55/488 et A/56/426. 
 2  Voir A/56/7 et A/56/630. 


